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Au cœur de l’actualité R.H…

EDITORIAL

Nous sommes ravis de vous présenter cette dernière newsletter de

l’annéeuniversitaire 2008-2009.

La crise économique actuelle met en avant les pratiques RH déployées

par les entreprises. Si les plans sociaux font la une de l’actualité

sociale, d’autresentreprises profitent de cette crise pour développer un

véritable partenariat social avec leurs salariés afin de les rassurer et

d’apaiserle climat social. Nous aborderons ce point dans un premier

temps.

Nous reviendrons ensuite sur la loi du 20 août 2008 portant sur la

rénovation de la démocratie sociale. Nous vous expliquerons les

principales modifications qu’elleengendre et les possibles

conséquences de la crise sur cette réforme.

Pour finir nous évoquerons quelques faits marquants de l’actualité

sociale de ce début d’année.

En vous souhaitant à tous une agréable lecture…

zones de turbulences 

P. 2

par ailleurs… 
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zones de turbulences (face à la crise…)
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Depuis des mois, on n’entendplus que ça : la crise ! Néanmoins, on

aurait tort de s’encacher, de ne pas faire face à cette réalité. Car la

crise est bien réelle, et y naissent des enjeux nouveaux qui à long

terme définiront les nouvelles pratiques en entreprise. Alors que la

conjoncture économique se concrétise et dévoile son caractère

durable, il est intéressant d’observerle comportement des DRH et

autres dirigeants dans la gestion de l’entreprise.

Quôonsoit DRH ou dirigeanté

La nouvelle conjoncture économique a bouleversé l’environnement

des affaires, et la majorité des organisations se sont retrouvées non

préparées à y faire face. En effet, ces dernières se sont rendues

compte de leur manque de réactivité face à de grandes fluctuations

contextuelles (Autissier & Bensebaa, 2009). À titre d’exemple,

l’ANDRHa en 2008 organisé une conférence faisant appel à l’armée

de terre afin de développer les pratiques RH vis-à-vis d’uncontexte

d’incertitude; ce contexte implique aujourd’huides notions « de

gestion de la diversité, de management des générations, de gestion

de la mobilité ou encore de gestion des risques » (focusrh, 2009).

Pour les dirigeants, la solution se trouve peut-être dans les pratiques

« anciennes ». En effet, Liaisons sociales Magazine d’Avril2009

suggère que l’entreprisefamiliale est celle qui gère mieux les

turbulences économiques ; moins libérale, elle présente des

fondations plus sûres, plus protectrices.

En parallèle, selon le directeur du développement RH de Bouygues

Construction SA, Jean-Manuel Soussan, la crise offre un contexte

qui encourage la remise en question de l’organisation: activité qui

permet à travers la gestion des talents de redessiner l’entrepriseet

son futur (focusrh.com, 2009). Ainsi certains DRH, tel M. Soussan,

profite de la crise pour identifier « les grands managers de demain ».

Pour d’autres,il est au contraire plus important de s’intéresserà tous

les membres de l’entreprise,de s’assurerla motivation de tous, leur

participation dévouée, et par ce biais la pérennité de l’entreprise. À

cette fin, le climat social est un facteur déterminant. Ce dernier, selon

qu’ilest positif ou négatif, déterminera une productivité décuplée de

l’employéou à l’opposéune performance sérieusement affaiblie par

le stress et l’insécurité. Par exemple, Jean-Manuel Soussan a choisi

un vrai partenariat social avec ses IRP et une activité d’écoute« sur

le terrain » afin de développer le dialogue et de rassurer ses

employés. Autre facteur déterminant, les projets qui valorisent tant

l’entrepriseque l’employé. D’unepart, ces projets impliquent le

salarié, orientent son attention vers des activités positives –qui ont

pour but de faire oublier la crise, et renforcent ainsi le climat social.

D’autrepart, ces projets deviennent des outils de développement …/
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…/ accéléré qui augmentent les chances de sortie de la crise.

Et lesemployés?

Ainsi, il est possible de nourrir un réel optimisme au sein de

l’entreprise. D’ailleurs,le baromètre 20 minutes / En ligne pour

l’emploi–« Heureux dans son travail... Malgré la crise » –publié au

mois de Mars a confirmé que 73% des salariés français, bien que

n’ignorantpas la crise, se sentent bien dans leur travail. Cette

satisfaction est soutenue par plusieurs facteurs dont la richesse des

tâches, l’apprentissagecontinu « dans l’action», et le travail en

équipe. En temps de crise, cette attitude positive l’emporteface au

manque d’évolutionprofessionnelle et salariale (pour près d’untiers

des répondants à une récente enquête flash de WK-RH). En réalité,

ces employés « heureux » se transforment et adoptent de nouveaux

habits. Le salarié nouveau, celui qui dans le futur représentera le

début du 3e millénaire, n’évitepas les responsabilités mais les invite,

et se voit mobile comme jamais avant pour apporter une nouvelle

dimension à la globalisation. Ce comportement n’estcertes pas

nouveau, mais les DRH observeront dans un futur proche une

progression fortement exponentielle au sein de la population salariée

française.

Tout en étant sensible à la conjoncture actuelle et fournissant les

efforts correspondants, les employés n’oublientpas pour autant la

responsabilité de l’organisation. Selon David Autissier et Faouzi

Bensebaa (2009), les employés attendent de l’entrepriseun

fonctionnement transparent, une nouvelle appréciation de la

rentabilité, plus de formation et bien sûr une meilleure

communication tant interne qu’externe.

À défautdôavoirétéproactif, savoir réagiré

Dans la dernière édition de Mars d’Entreprises& Carrières, Martine

Rossard présente le nouveau succès du congé de mobilité. Là où

des accords GPEC ont été signés, le congé de mobilité devient en

effet un outil de PSE de choix.

Pour Renault SAS, la solution toute trouvée est un « accord social de

crise » : le chômage partiel est mis en place, mais surtout de

nouvelles pratiques aussi diverses qu’originalesenrichissent la

politique RH, notamment en ce qui concerne l’information/ la

communication, l’implicationdes employés, le rôle du CE et du

CHSCT, l’évolutiondes compétences, le calcul des aides et autres

cotisations, et l’organisationmême de l’entreprise.

http://www.iae-toulouse.fr/3-3441-Accueil.php


4

D’autres,tels Peugeot Motocycles, Arc International, et bientôt

Michelin, ont recours à la pluri-annualisation du temps de travail :

reporter des jours de travail sur les années à venir sans changer la

rémunération. De plus, la pluri-annualisation comme le chômage

partiel permet de faciliter les dispositifs de congé de mobilité.

Finalement, selon le Figaro (30/03/09), face à la crise près d’untiers

des responsables RH interrogés considèrent une baisse des effectifs,

une amélioration de la productivité, mais aussi moins de contrats en

intérim. Alors que plus de la moitié choisissent de diminuer leur

activité pour s’adapterà la demande, un peu plus d’untiers des

responsables RH songent au gel des nouveaux projets RH.

Pour en savoir plusé
http://www.focusrh.com

http://www.wk-rh.fr

http://www.lefigaro.fr

Entreprise & Carrières, 947, 24/03/09

Liaisons sociales Magazine, Avril 2009

Autissier, D. & Bensebaa, F. (2009). Enquête Impact de la crise Financière sur la 

vie en entreprise : Perception et comportements des salariés.

Roux-Dufort, C. (2005). Gestion de crise ïpremiers réflexes pour le pilotage ï

guide pour les managers, sur http://www.communication-sensible.com.

Roux-Dufort, C. & Ramboatiana, S. (2006). Gestion de crise : les managers 

possédés par leurs démons, sur http://www.communication-sensible.com.

L’incidence des nouvelles règles de 

représentativité syndicale sur le dialogue social

La loi n°2008-789 du 20 Août 2008, portant sur la rénovation de la

démocratie sociale va-t-elle bouleverser le paysage syndical

français ? Face à une désaffection syndicale de plus en plus

marquée (en 1970, 25% des salariés sont syndiqués ; en 2008, ce

taux est de 5%), la légitimité de la représentativité syndicale est

remise en question. L’objectifde cette réforme est donc de consolider

le lien entre salariés et syndicat, d’accroîtrela légitimité de ces

derniers et de prendre en compte le nouveau paysage syndical

français. Pour cela, deux grands principes sont remis en question : la

fin de la présomption irréfragable et l’apparitionde nouveaux critères

de représentativité.

Fin de la représentationirréfragable ? Oui, maisé

Avant cette loi, 5 syndicats étaient présumés représentatifs au plan

national et interprofessionnel (CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT et FO,

et les syndicats qui leur sont affiliés). Désormais, pour être …/

http://www.iae-toulouse.fr/3-3441-Accueil.php
http://www.focusrh.com/
http://www.wk-rh.fr/
http://www.wk-rh.fr/
http://www.wk-rh.fr/
http://www.lefigaro.fr/
http://www.communication-sensible.com/
http://www.communication-sensible.com/
http://www.communication-sensible.com/
http://www.communication-sensible.com/
http://www.communication-sensible.com/
http://www.communication-sensible.com/
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/… représentatif, un syndicat devra donc obtenir une audience de 8%

lors des élections par branche ou par profession. La section

syndicale ne peut exister qu’aprèsl’électiond’undélégué syndical,

qui doit obtenir au moins 10% des voix aux élections. En attendant

les prochaines élections professionnelles, qui ont lieu tous les 4 ans,

des mesures transitoires ont été mises en place.

Au niveau de l’entreprise,les résultats des prochaines élections

auront lieu au plus tard en Août 2012. Dans l’attentede ces résultats,

la loi précise que reste représentatif : « le syndicat affilié à l’unedes

cinq organisations syndicales de salariés présumées représentatives

au niveau national et interprofessionnel à la date de publication de la

loi, ainsi que tout syndicat ayant prouvé sa représentativité avant le

20 Août 2008 ».

Au niveau des branches professionnelles, la règle de représentativité

étant désormais ascendante, il faudra attendre les résultats des

élections dans les entreprises en 2013. Soit un délai d’attentede 4

ans plus une année, au cours de laquelle les résultats seront

analysés. En attendant 2013 et pendant une durée supplémentaire

de 4 ans (2017), le législateur a déclaré que les syndicats affiliés à

l’unedes organisations syndicales représentatives au niveau national

et interprofessionnel conserveront une présomption de

représentativité.

Concernant le niveau national et interprofessionnel, jusqu’en2013,

les organisations syndicales existantes conservent leur

représentativité. Mais rien n’interdità une nouvelle organisation

d’êtrereconnue, à condition qu’ellerespecte les nouveaux critères de

représentativité.

Les incertitudes sur les nouvelles règles de représentativité et les

dispositions transitoires risquent d’êtresource de nombreux conflits.

Denouveauxcritères de représentativitéé

La loi a repris la majorité des anciens critères en les actualisant, et

en a rajouté de nouveaux. Ainsi, pour être représentatif, un syndicat

devra réunir 7 critères. Parmi les anciens, on retrouve : les effectifs,

l’indépendance,l’influence,le respect des valeurs républicaines (qui

remplace « l’attitudepatriotique sous l’occupation») et l’ancienneté

(fixée à 2 ans minimum). De plus, deux nouveaux critères font leur

apparition. Il s’agitde la transparence financière et de l’audience. Ce

dernier, constitue le principal critère de cette réforme. En effet, en

plus de cumuler les six autres critères, un syndicat, pour être

représentatif, devra recueillir au niveau de l’entrepriseau moins …/

http://www.iae-toulouse.fr/3-3441-Accueil.php
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/… 10% des suffrages exprimés au 1er tour, et ce quel que soit le

nombre de votants. Au niveau de la branche, ainsi qu’auniveau

national et interprofessionnel, l’audienceminimale est fixée à 8%.

En attendant 2013 pour constater les effets de cette réforme aux

niveaux des branches et national, on peut observer les premiers

résultats au niveau des entreprises et établissement. Les délégués

syndicaux actuellement en place perdront automatiquement leurs

sièges s’ilsne remplissent pas les conditions. Une nouvelle

compétition électorale va s’ouvrirau niveau des élections

professionnelles.

L’undes objectifs de cette réforme est de renforcer la légitimité des

organisations syndicales auprès des salariés. Le contexte

économique actuel et les tensions sociales qu’ilgénère favorisent la

progression des syndicats les plus revendicatifs et parfois les moins

enclins à la négociation. Cette situation risque d’accélérerla

recomposition du paysage syndical français. Certaines organisations

syndicales pourraient disparaître (CFTC, CGC), d’autresseront

amenées à se regrouper. Enfin, vont émerger de nouvelles

organisations syndicales (SUD…). Va-t-on vers une nouvelle forme

de syndicalisme ? L’audiencedes organisations syndicales va-t-elle

augmenter ? Passera-t-on d’unsyndicalisme d’animationà un

syndicalisme de masse comme cela existe dans les pays d’Europe

du Nord ou aux États-Unis ? Il n’estpas certain qu’unsyndicalisme

radical puisse faciliter cette conversion et ouvrir la voie nécessaire à

la rénovation du dialogue social.

Pour en savoir plusé
http://www.wk-ce.fr

Liaisons sociales Quotidien, Avril 2009

« La nouvelle représentativité syndicale », conférence dôAlbertArseguel du

19/01/09 sur www.mdmse.com

par ailleurs…

~ Licencier suite à une utilisation abusive d’internet? La cour de

cassation dit oui, et ce par son arrêt du 18 Mars 2009 à

Toulouse. Sans chercher à savoir quels sont les sites visités, la

cour de cassation a puni la durée excessive de connexion (41

heures en 1 mois pour activités personnelles). Selon le cabinet

Olfeo, 73% de l’utilisationd’internetest à des fins personnels

pour 66 minutes par employé par jour. Ce qui a incité des

entreprises, telles Manpower et Canal+, à revoir leur règlement

interne ou autres accords d’entreprises.

http://www.iae-toulouse.fr/3-3441-Accueil.php
http://www.wk-ce.fr/
http://www.wk-ce.fr/
http://www.wk-ce.fr/
http://www.wk-ce.fr/
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http://www.wk-ce.fr/
http://www.wk-ce.fr/
http://www.wk-ce.fr/
http://www.wk-ce.fr/
http://www.mdmse.com/
http://www.mdmse.com/
http://www.mdmse.com/
http://www.mdmse.com/
http://www.mdmse.com/
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~ Le 19 Mars dernier, les Trophées du DIF et de la

professionnalisation ont été remis par ses organisateurs,

Demos et ses partenaires. Dans la catégorie PME, on retrouve

Crudi (prix or) pour 35% de départs en DIF et 56% d’accèsà la

formation, suivie d’Antolin (argent) et de GIP Cannes Bel Âge

(bronze). Au niveau des grandes entreprises, sont

récompensées Sodexo (or) qui a assuré seul le coût de ses DIF

à hauteur de 50%, suivie de Swisslife (argent) et de Randstad

Intérim (bronze).

~ À en croire l’éditionde Liaisons sociales Magazine d’Avril2009,

on dirait presque que le Pôle Emploi est un fiasco. En effet, le

nouvel organisme étatique se voulant « rapide, simple et

unique » est plutôt synonyme de confusion, de

« désorganisation complète » et de manque de formation.

Même les employés s’yperdent, avec des horaires qui ne

collent pas et des dossiers toujours trop nombreux.

évènements à venir…
(accéder au site internet correspondant à chaque évènement en cliquant dessus)

12 Mai Prochaine réunion du Café RH (comme d’habitudeau

Café Le Florida, Place du Capitole, Toulouse)

14/15 Mai Carrefour pour l’emploi(Parc des Expositions,

Toulouse)

25 Mai 1ière Nuit de la Formation Professionnelle : trophées

remis dans 9 catégories pour promouvoir et

récompenser les meilleurs parcours professionnels, les

meilleures initiatives et innovations destinées à

l'évolution et au développement des compétences

(Théâtre Mogador, Paris)

9 Juin 1ière édition du Trophée du Capital Humain : 3

entreprises du CAC 40 seront récompensées pour la

qualité de la gestion de leur capital humain

11 Juin Salon recrutement Lesjeudis.com (Médiathèque José

Cabanis, Toulouse)
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